
= PROGRAMME =

9h Accueil 

9h30 Introduction de Christophe Mirmand, Préfet de région

10h Quelles solutions de sobriété foncière pour les espaces ruraux et périurbains ?

Comprendre  : Enjeux des territoires ruraux et périurbains (AUPA)
Agir :  Changer les pratiques et imaginer d’autres formes urbaines (SAFER, AUDAT, ARBE)
►Témoignage  :  Le partenariat collectivité – opérateur au service du projet 
Patrick Faucher, président de la chambre régionale de l’UNAM 
Jérôme Dubois, maire de Volx (04), vice-président de Durance Luberon Verdon Agglomération

11h30 Comment s’appuyer sur l’existant pour construire les projets de demain ?

Comprendre : Potentiel de l’existant et diversité des formes de recyclage (Agam/AUA/ Cerema)
Agir  : Du recyclage des friches à la désimperméabilisation (Ademe / DREAL / Ag de l’eau)
►Témoignage : Construire dans le construit, comment s’y prendre ? 
Claude Bertolino, directrice générale de l’Etablissement Public Foncier 
Cédric Dubois, maire de Salernes, délégué à l’innovation et l’économie circulaire de Dracénie 
Provence Verdon agglomération

13h Déjeuner (buffet)

14h10 Intervention de Violaine Richard, Conseillère régionale

14h30 Comment décliner la sobriété foncière sur le foncier économique ?

Comprendre : Etat des lieux du foncier économique en région (Région / CCI) 
Agir  : Quels appuis pour valoriser et requalifier les zones d’activités ? (ARBE / DREAL) 
►Témoignage : Engager la mutation et la requalification des zones d’activités
Gilles Perilhou, directeur de l’Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse
Patrick Le Gall, directeur du service aménagement du Grand Avignon (84)
Jean-Baptiste Marin, directeur de l’urbanisme de la ville d’Avignon (84)

16h Conclusion 
La sobriété foncière au cœur des politiques publiques
Jean-Baptiste Butlen, sous-directeur de l’aménagement durable (DGALN), Ministère de la 
Transition écologique et de la Cohésion des territoires

9 novembre 2023 de 9h à 16h30
À l’Institut Méditerranéen de la Ville et des Territoires 

2 place Jules Guesde, Marseille (13003)

Séminaire régional sobriété foncière

LA PREUVE PAR L’EXEMPLE 
- Accompagner les collectivités 

dans la mise en œuvre de la sobriété foncière - 


